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Didier Reynders dément toute
implication dans le I<azakhgate

• Le vice-Premier MR assure n'avoir
rencontré aucun des protagonistes
pour évoquer le dossier Chodiev.

Ne disposant guère de pièces matérielles ou de
témoignage fOlmel faisant état de l'implication
directe de Didier Reynders dans le dossier

Chodiev, la commission d'enquête sur le Kazakhgate
est forcément restée sur sa fainI vendredi. L'actuel
ministre MR des Allaires étrangères était mis sur le
gril dans un dossier qui traite, rappelons-le, d'une
mission diligentée par l'Etat français et qui a conduit
l'ancien président du sénat Armand De Deckcr (MR)
à se faire l'avocat de Patokh Chodiev, milliardaire
om:hek naturalisé helge en délicatesse avec la justice
de notre plat pays. J:avocat-pm'lementail'e, 'lu 'on sait
proche de Didier Reynders, a-t-il usé de son in-
fluence politique pour accélérer l'adoption, en2011,
d'une loi élargissant les conditions de la transaction
pénale? C'est le cœur du dossier, Cette procédure
remplaçant le procès par un accord financier a été
menée à son terme dans une affaire inquiétant
Mo Chodiev en juin 2011. Ces bons oŒices belges
auraient permis de l'enlorccr la position française
dans un deal militaire avec l'Etat kazakhe. Armand
De Decker a pour sa part empoché des honoraires de
plusieurs centaines de milliers d'euros.

Didier Reyndel's, à l'époque ministre des Finances,
a été limpide face à la commission. "le n'étais pas au
courant de l'existence de cette tash jorce" avant que la
presse en fasse état, a-t-il lâché. Visée, l'équipe juridi-
que montée en Belgique à la demande de l'entourage
du président français de l'époque, Nicolas Sarkozy, et
qui comprenait Armand De Decker. f:e qu'a con-
firmé Claude Guéant, alors secrétaire généml de
l'Elysée, devant les députés belges. Le témoignage de
Stefhan De Clerek, ancien ministre CD&V de la JUs-
tice entendu en commission vendredi matin, avait
apporté de l'eau à ce moulin, puis-
qu'il a indiqué qu'il n'avait parlé à
personne d'une visite effectuée par
l'avocat De Declœr à son domicile
conrtraisien pour évoquer le dossier.

Jean-Pierre Bemba entre en scène
La députée Karine J.alieux (PS) a

alors évoqué ce déjeuner, daté du
2 février 2012, qui a réuni MM. De

Decker et Reynders et l'avocate fran-
çaise de l'équipe juridique en question, Catherine De-
goul. "l'ai l'lti'Ctivel1lentrencontré cette amcate", a l'é-
pandu Didier Reynders. "M.DI'Decker ml' l'aprésel1tée
1'11'111' m'a remi~ unI' leure", concernant l'éventuelle li-
berté conditionnelle de l'oppusant eongolais Jean-
Picrre Bemba. Cc courricr fut rcmis à son admini:.tra-
tion puis transmise à la ministre de la Justice Turtel-
boom, a indiqué Didier Reynders, affllmant qu'il
n'avait vu M'" Degotù qu'à ceUe seule occasion et que
le dossier Chodiev n'avait pas été évoqué. Le libéml
n'a plus eu de nouvelles de cette lettre.

Le cabinet Reynders a-t-il joué un l'Ôlede premier

plan dans l'adoption, dans des C'onditions singuliè-
res et étonnamment rapides, de la nouvelle loi sur la
transaction pénale'? Là encore, Reynders se dé-
douane, évoquant un deal politique "tout à fuit classi-
que" qui avait alors couplé la réfrll1l1ede la tl'allsac-
tion pénale à la levée du secret bancaire, chère au PS.
L'évolution parallèle de ces deux dossiers datait de
2008-2009, a précisé M. Reynders qui ajoute que
même en affaires courantes, le gouvernement avait

élaboré un budget qui demandait
des mesUl'eS socio-économiques.

Khattabi soupçonnée de mensonge
Le député MR Damien Thiéry a par

ailleurs fait état de soupçons quant à
la véracité d'lm témoignage de la sé-
natrice Ecolo Zakia Khattabi qui
avait évoqué un c1éjeuner de la lihé-
l'ale f:hl;stine Defmigne avec un ca-
binet ministériel (qui pourrait être

celui de Reynders,) en mars 2011, sans en être cer-
taine. Deux mois après sa rédaction, le PV de cette
audition n'a toujours pas été signé par l'intéressée, se
sont plaints certains commissaires.

Didier Reynders a malgré tout indiqué que l'impli-
cation de M. De Decker était "assez claire" et qu'il
était d'accord avec les conclusions de l'ex-Premier
ministre Yves Leterme (CD&V) qui avait qualifié les
démarches de l'ex-bourgmestre ucclois d"'inaccepta-
bles", "Si on avait su, on etl aumit parlé aux autorités
fi'ançaises", a encore assuré le vice-Premier ministre.

M. Co.

"Jen'étais pas
au courant
de l'existence

de cette task force. "
Didier Reynders (MR)

Vice-Premier ministre.
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